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Intéressement à La Poste

La Direction obligée de modifier ses règles
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Si La Poste appliquait l'accord intéressement 2007-2009 signé par la      

Direction, CFDT, CFTC, CGC et UNSA, le personnel devrait se satisfaire

de «0» en guise de reconnaissance, et cela malgré l'annonce de bons

résultats et alors que l’Etat empoche 106 millions d’Euros soit 20% des

bénéfices 2008 !

La Poste ne peut ignorer le mécontentement et la colère du personnel dans un contexte de luttes locales et nationales en forte hausse.

Elle a donc proposé aux signataires de dénoncer l’accord pour aller vers un nouveau texte allant jusqu’à 2011.

Rappel de l’Intéressement 2007

L’accord signé le 26 juin 2007, a été loin de répondre aux revendications salariales des postiers en terme de pouvoir d'achat durable car  il était assujetti à :

· un premier critère économique, le résultat courant consolidé du groupe qui doit atteindre au moins 440 millions d'€uros pour déclencher l'intéressement. C'est le principe même de la définition générale de l'intéressement, qui est une prime collective, obligatoirement instituée par accord  collectif.

· mais La Poste a rajouté 3 critères :

la qualité de service des lettre en intra départemental à J + 1, la qualité de service des colissimo à J + 2, le nombre de clients actifs des services financiers de La Poste.

Ainsi l'intéressement est devenu un nouvel outil de management, un vrai levier opérationnel pour les managers et de substitution au salaire avec l'introduction de la notion de rémunération globale pour l'ensemble des salariés (et plus seulement des cadres).

· enfin, entre en compte le critère dit de performance sociale : celui des accidents de travail. Comme si c'était le personnel qui était responsable de la dégradation des conditions de travail, des restructurations, des suppressions d'emploi, des fermetures de bureaux …

Résultat, alors que la poste fait un bénéfice net de 943 millions d'€uros, chaque postier, lui, n’a touché que 102 €uros bruts, au mois d'avril 2008, soit une enveloppe de seulement 26,4 millions d'€uros pour le personnel dont l'objectif était pourtant de faire partager les résultats, en reconnaissant la qualité du travail de chacun.

27 juin 2008, la CFDT et la CGC signe un avenant incluant un nouveau critère pénalisant, le temps d'attente aux guichets.

Le nouveau  Intéressement 2008

Lors de la CDSP du 15 avril 2009, malgré l'annonce de bons résultats : 529 millions de résultats nets, que l'Etat va empocher 106 millions d'€uros, soit 20 % des bénéfices, La Poste de faire payer la crise au personnel et annonce que le personnel devrait se satisfaire de "0" en guise de reconnaissance au titre de l'intéressement 2008.

Or, cette richesse appartient en 1er lieu à ceux qui l’ont générée car elle est le fruit du travail des personnels.

Dans son document de présentation, elle fait deux propositions pour permettre de pouvoir déclencher un intéressement:

· conclure un avenant pour la fin de l'accord actuel, c'est à dire pour 2009,

· conclure un nouvel accord pour la période 2005-2011. Si la direction priorise ce choix, il est malgré tout soumis aux règles juridiques, à savoir la dénonciation par les 4 organisations syndicales de l'accord 2007-2009.

Deux choix motivent son orientation. D'une part les modifications de l'environnement économique obligent à changer très profondément le dispositif actuel. D'autre part, le nouvel accord permettrait d'introduire le nouvel aspect très important du développement responsable.

Le nouvel accord voudrait, non plus être adapté à un environnement économique stable, mais être une détermination de l'intéressement de façon proportionnelle au résultat sur une place assez large autour du budget.

Dans sa proposition, La Poste, maintient les critères de qualité et de performance (qualité de service, clients actifs, temps d'attente aux guichets, et celui de la performance sociale (fréquence des accidents de travail) auxquels se rajouterait un nouveau critère celui du développement responsable.

Pour la CGT, ce serait intolérable et elle aurait eu raison de ne pas signer cet accord. L'expérience de 2007 a montré les limites de l'accord et la volonté de La Poste de ne se préoccuper que de ses profits, au détriment du personnel. En augmentant systématiquement chaque année, les critères tout est bien mis en place pour ne distribuer que des miettes.

La direction doit entendre les attentes fortes exprimées dans les luttes.

Malgré ce que prétendent certains, la CGT a toujours dénoncé le risque majeur de l'épargne salariale dont l'intéressement comme celui d'une substitution au salaire.

Pour la CGT, l’intéressement n'est pas de nature à résoudre les problèmes des postiers (es) en matière de pouvoir d'achat, d'autant plus qu'il repose sur des critères dont La Poste détient seule la responsabilité et qu'il est soumis à des critères de qualité de service de plus en plus drastiques alors que ce sont les restructurations actuelles dans tous les métiers  qui conduisent La Poste à les aggraver en cassant l'unicité, les conditions de travail 

Ce qu'attend le personnel au delà d'une mesure immédiate ce sont des mesures durables.

· La CGT revendique :

· la revalorisation du point d'indice et de toutes les grilles salariales sur la base d'un SMIC à 1600 €uros bruts pour un salarié sans diplôme,

· la revalorisation du complément poste à hauteur de 20 % minimum de l'intégralité de la rémunération,

· le 13ème mois.

· 400 euros au titre des bénéfices 2008
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Dans la continuité des actions du 23 septembre, 22 novembre 2008,
des 29 janvier et 19 mars 2009 et des manifestations du 1er mai,
continuons d’exiger notre dû.

Les bénéfices existent, mettons la pression, notamment
par le biais de la pétition sur les 400 €uros.

Bulletin de contact et de syndicalisation  CGT   (    
NOM : …………………………….…… Prénom : …………….………….…………

Adresse : ………………………………………………………………...……….……………

……………………………………..……………………...……………………….……………

Code Postal : ……………………..…Ville :………………………………………………….

Facultatif : ( (perso.) ………………….…….…………( (profes.) ……………………………………………………………

Grade/ Classification : …………………….….
Métier :………….………..………...………………………….

Service/Bureau (nom et adresse) : ……………………………………………..…………..…………………………….

Montreuil, le 29 avril 2009

Fédération nationale des salariés du secteur des activités postales et de télécommunications CGT
263, rue de Paris - Case 545 - 93515 Montreuil Cedex - Tél. : 01 48 18 54 00 - Fax : 01 48 59 25 22 - C.C.P. Paris 20376 D

http://www.cgt-fapt.fr - e-mail : fede@cgt-fapt.fr
